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DEI-France

41 rue de la République, 93200 Saint-Denis ; 
01 48 30 81 98
www.dei-france.org ; contact@dei-france.org 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE DEI-FRANCE   

Tenue LE 6 Mars 2010 à 10 heures, Immeuble Picasso, 93 rue Carnot à Bobigny
Le président Jean-Pierre Rosenczveig ouvre la séance à 10 heures.

40 adhérents sont présents ou représentés .

Le président accueille les participants et ouvre l’assemblée en la resituant dans le contexte législatif et politique de ce début 2010.

L’ assemblée générale annuelle ordinaire, régulièrement convoquée par le président, est réunie pour statuer sur l’ordre du jour suivant qui est approuvé :

Matin :

1. Présentation de l’activité de l’année écoulée et de la démarche de révision du projet associatif menée en 2009

2. Restitution des résultats du travail de réflexion, d’enquête et du séminaire organisés pour réviser le projet associatif

3. Synthèse des propositions du projet soumises à approbation de l’AG

4. Discussion des propositions et expression libre des adhérents

5. Présentation des propositions de thème pour la journée d’étude 2010

Après-midi :

6. Présentation des candidats au conseil d’administration

7. Approbation des grandes orientations et priorités proposées pour le projet associatif

8. Débat et choix du thème de la journée d’étude 2010

9. Présentation du rapport financier

10. Votes statutaires : rapport d’activité, rapport financier, quitus au CA ; vote du montant de la cotisation et élection pour le renouvellement du CA.

1. Présentation de l’activité de l’année écoulée et de la démarche de révision du projet associatif menée en 2009

Sophie Graillat, secrétaire générale,  présente les principaux travaux menés en 2009 :

· Participation au processus d’audition de la France par le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies ; DEI-France a notamment été à l’origine d’un intérêt nouveau de nombreuses associations pour cette audition et a ainsi organisé des synergies nouvelles et rendu possible des actions communes pour faire valoir les droits de l’enfant

· Participation aux Assises de l’Education

· Organisation, le 26 septembre à l’Assemblée Nationale, d’un procès fictif de l’ordonnance de 45 relative à l’enfance délinquante

· Participation aux très nombreuses manifestations organisées à l’occasion du 20ème anniversaire de la Convention toute l’année et particulièrement en novembre et  décembre

· Interventions au premier rang dans la défense de l’institution du Défenseur des enfants et de la CNDS menacées par le projet de loi sur le nouveau Défenseur des droits

Sans oublier les conférences des 4 jeudis de DEI-France et l’animation du groupe de travail français pour le réseau européen SCEP sur les MIE.

Puis les grandes étapes  de la révision du projet associatif sont rappelées : 

a. Etat des lieux (enquête interne et interviews internes et externes)

b. Réflexion sur l’identité les valeurs et les principes de DEI-France

c. Proposition de grandes orientations stratégiques

d. Approbation par le CA de la vision, la mission et des grandes orientations

e. Séminaire ouvert à tous les adhérents pour décliner ces orientations en plan d’actions

f. Mise en forme et priorisation du plan d’actions

g. Présentation à l’AG 2010 pour validation

On se reportera au  rapport d’activité 2009 pour plus d’informations. 

2. Restitution des résultats du travail de réflexion, d’enquête et du séminaire organisés pour réviser le projet associatif

Philippe Walquemane, au nom du comité de pilotage de la révision du projet, présente ces résultats à l’aide des documents powerpoint en annexe :

Annexe 1 : Etat des lieux (enquête et interviews)

Annexe 2 : vision et mission de DEI-France

Annexe 3 : des constats aux actions (grandes orientations et déclinaison en  actions issue du séminaire)

Pour plus de détails, on pourra se reporter aux documents complémentaires distribués en assemblée : 

Résultats de l’enquête

Présentation du séminaire du 7 novembre 2009

Synthèse des résultats du séminaire

3. Synthèse des propositions du projet soumises à approbation de l’AG

Sophie Graillat présente le plan d’actions priorisé sur les 5 années à venir : 2010-2014 sous deux formes : 

· un tableau proposant des priorités de 1 (urgent à initier dès 2010) à 5 (à l’horizon 2014) (cf document remis en assemblée) 

· et un tableau « planning » Excel  qui visualise dans le temps ces priorités tout en les confrontant aux événements « extérieurs » et autres actualités prévisibles pour ces 5 ans à venir

Il sera donc demandé à l’assemblée, après débat, de valider les grandes orientations retenues pour le projet associatif ainsi que la priorisation des actions déclinées pour les 5 prochaines années. Par ailleurs, il est demandé aux adhérents de s’engager activement dans la mise en œuvre des actions prévues en 2010, soit comme participant soit comme pilote.

4. Discussion des propositions et expression libre des adhérents

Des précisions sont apportées sur différents projets comme l’étude de faisabilité d’un cabinet d’audit et de conseil en droits de l’enfant, le soutien aux sections africaines ou le tribunal d’opinion sur l’enfermement des enfants étrangers (discussion sur la participation d’enfants).

Des représentants d’une association anti-chasse et de la FLAC (anti-corrida) demandent à DEI de se positionner sur ces sujets. 

D. Attias exprime ses inquiétudes vis à vis de la réforme de la procédure pénale dont l’examen à l’assemblée nationale pourrait venir dès juillet 2010 et propose d’être personne ressource dans le cadre de  la réforme pénale.

P. Vivet évoque une nécessaire radicalisation d’un front de l’enfance pour lutter contre les violences institutionnelles.

D. Meunier rappelle l’urgence à promouvoir la CIDE dans le primaire et indique que l’OCCE compte renouveler la formation de formateurs et d’enseignants sur le thème droits de l’enfant et solliciter à nouveau JP. Rosenczveig dans ce cadre. 

F. Jésu insiste sur l’importance de mettre en avant le fait que la CIDE, non seulement est encore vivante mais que la prise en considération des droits de l’enfant, et tout particulièrement des droits à participation des enfants contribue positivement à la réussite de projets locaux très concrets.

Boniface Diarra franco-Malien du Canada serait intéressé par l’implication de DEI-France  dans un projet qu’il espère mener à bien au Mali sur l’exploitation des enfants (création d’une section malienne de DEI ?)

A.M. Aït Ouali regrette que la lutte contre les discriminations ne figure pas dans les grandes priorités développées dans le projet associatif ( création d’une HALDE bis des droits de l’enfant ?)

Gervais Douba et Baudouin Cusin Berche évoquent le redémarrage du collectif contre les enfants soldats auquel participe DEI-France.

5. Présentation des propositions de thème pour la journée d’étude 2010

Diverses propositions (de fond et de forme) sont formulées : 

1/ Proposition de première tenue du tribunal d’opinion sus-mentionné  le 20 novembre 2010 sur le thème de l’école (cf argumentaire de B. Defrance en annexe 4).

2/ Proposition du tribunal pénal symbolique repris par JL Rongé mais sur le thème de l’enfermement des enfants étrangers (rétention de familles, MIE en zones d’attente)

3/ B. Lathuillère propose un colloque (2 jours ?) sous forme d’une initiative commune à plusieurs associations dont DEI et AFJK pour répondre aux clichés sur la jeunesse en mettant en valeur leurs talents et initiatives

4/ proposition de S. Graillat d’une journée d’étude « classique » sur le thème : « l’intérêt supérieur de l’enfant, cet inconnu ou comment appliquer l’article 3 al 1 de la CIDE ? » dont l’objectif, loin d’un nième colloque théorique sur l’IS, serait de chercher à valider, notamment à partir d’exemples concrets, les propositions avancées par DEI-France dans son rapport alternatif d’oct 2008 au comité des droits de l’enfant , qui déclinent l’article 3 al 1 sous forme d’obligations procédurales.

5/ P. Vivet propose une journée « Korczak, réveille-toi, ils sont devenus fous » sur le thème « qu’est-ce qu’un enfant ? » tout en acquiesçant à la forme du procès symbolique.

6. Présentation des candidats au conseil d’administration

10 candidats sortants : 

Abder-Marouan Aït-Ouali, 
Patrice Calmo, pour la Maison d’enfants du Chaudan
Delphine Dorsi, 
Gérard Élinas, 
Sophie Graillat, 
Danielle Meunier-Sylvère, pour l’OCCE
Sandra Mercier, 
Claude Roméo, 
Olivier Vinay, 
Philippe Walquemane, pour les Francas 93
sont candidats  au renouvellement de leur mandat :

Abder-Marouan Aït-Ouali, 
Patrice Calmo, 
Sophie Graillat, 
Danielle Meunier-Sylvère, 
Sandra Mercier, 
Philippe Walquemane, 
sont nouveaux candidats :

Luis Cordeiro de Matos , 

Bernard Lathuillère représentant l’AFJK (association française Janusz Korczak)

7. Approbation des grandes orientations et priorités proposées pour le projet associatif

L’assemblée générale adhère aux grandes orientations et préconisations présentées le matin dans le cadre de la révision du projet associatif et mandate le CA pour organiser le pilotage des actions (nomination d’un pilote, groupe de travail…). 

Dans ce but tous les adhérents seront sollicités rapidement par mail pour s’inscrire et participer aux actions recensées.

8. Débat et choix du thème de la journée d’étude 2010

Après débat, le thème de l’intérêt supérieur de l’enfant est retenu et pourra rejoindre, au travers des exemples utilisés pour valider ou infirmer les hypothèses avancées sur la démarche procédurale, les autres thèmes MIE, école santé – mais aussi la discrimination et la spécificité de l’enfance - également envisagés.

B. Lathuillère sont mandatés pour approfondir la possibilité d’une collaboration entre l’AFJK et DEI pour cette journée d’étude. Un argumentaire doit être rédigé rapidement. 
9. Présentation du rapport financier

Annie Le Feuvre, trésorière,  présente le bilan financier et le compte de résultat de 2009. On se reportera pour plus de détail au document « situation financière 2009 ».


10. Votes statutaires : rapport d’activité, rapport financier, quitus au CA ; vote du montant de la cotisation et élection pour le renouvellement du CA.

Les rapports d’activité et rapport financier sont approuvés et quitus est donné au CA de sa gestion.

Il est décidé de maintenir la cotisation 2010 à 20 euros pour les personnes physiques et selon la taille et les moyens pour les personnes morales.

Tous les candidats au CA sont élus : cf composition du CA 2010 jointe. 2 postes restent vacants.

La séance est levée à 16h45



Le Président



La Secrétaire Générale
Jean-Pierre Rosenczveig

Sophie Graillat
DEI-France CONSEIL D’ADMINISTRATION 2010

Abder-Marouan Aït Ouali, expert analyste, président Atout diversité

Mourad Amara, responsable qualité sécurité environnement
Ariane Berthy, juriste, formateur en communication multimédia
Fabienne Bonnet-Cogulet, juriste

Patrice Calmo, représentant l’association Maison d’enfants du Chaudan
Catherine Chabrun, représentant  l’ ICEM –pédagogie Freinet
Luis Cordeiro de Matos, éducateur spécialisé et responsable de formation 

Olivier Corzani, représentant l’association ENJEU
Baudouin Cusin-Berche, juriste enseignant
Bernard Defrance, professeur retraité
Gervais Douba, enseignant IUT
Sophie Graillat, ex responsable départementale FCPE
Jean-Jacques Hazan, représentant la FCPE
Frédéric Jésu, médecin, consultant en politiques enfance/jeunesse/familles
Bernard Lathuillère, représentant l’AFJK
Guy Le Calonnec, Cadre protection de l’enfance 

Annie Le Feuvre, juriste
Artin Manukyan, retraité
Laetitia Martin, représentant la délégation DEI Midi Pyrénées
Sandra Mercier, avocate
Danielle Meunier-Sylvère, représentant l’OCCE
Laurent Ott, directeur d’école et chercheur

Sophie Ribot-Astier, avocate

Jean-Luc Rongé, juriste, Journal du Droit des Jeunes
Jean-Pierre Rosenczveig, magistrat

Ève Saverny, médecin pédiatre
Pierre Verdier, avocat
Philippe Walquemane, représentant les francas 93
28 membres, dont 8 personnes morales : AFJK, DEI-Midi Pyrénées, ENJEU, FCPE, Francas93, ICEM Pédagogie Freinet, Maison d’enfants du Chaudan et OCCE.

